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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-36862

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 26-36862

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-28746
19/03/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier Universitaire de Nice - Hôpital de Cimiez - Nom complet de l'acheteur : 
Etablissement support du GHT06

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
26060070500040N° National d'identification : 

NICEVille : 
06000Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

INTEGRATION DE LA RADIOLOGIE INTERVENTIONNELLE DANS LE BLOC Intitulé du marché : 
OPERATOIRE DE L'ARCHET 2

45262522Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché est un marché de travaux constitué de 12 lots. Description succincte du marché : 
CHU DE NICE Référence : 2026-MAPA029-FTIE Justificatifs sollicités : Cf. règlement de la consultation 
Variantes : non Les variantes à l’initiative des soumissionnaires sont autorisées. Le délai de validité des 
offres est de 180 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des offres. Critères de 
sélection : Valeur financière : 40% Valeur technique : 50% Valeur environnementale et sociale : 10%

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est reportée au 24/04/2026 à 16h00.

10/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36862
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36862
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